  

 

 

 

 

 

 

Wemmel, le 26 mars 2003
 

 

Cher client,
 

Au début de l’année 2003 vous avez reçu de votre revendeur la nouvelle version CUBIC for Dos 6.40 qui contient les modifications de la déclaration TVA. 
 

Par après l’Administration Fédérale des Finances a procédé à 3 modifications importantes. Ces 3 modifications ne sont devenues publiques qu’après la parution de l’Arrêté Royal dans le Moniteur en date du 12 février 2003.
  

Suite à ces modifications la confusion s’est installée quant au choix des bons formulaires. En tant que fournisseur de votre logiciel comptable, il est de notre devoir de vous informer et de mettre les modifications nécessaires à votre disposition.
  

Les modifications nécessaires ont été apportées pour les documents suivants
 

1. Le listing TVA annuel : le lay-out papier + Montant minimum.
Le 12 mars nous avons reçu un communiqué de presse du ministère des Finances 
concernant la date de dépôt du listing TVA qui a été repoussée jusqu’au
30 avril et l’acceptation de l’ancien formulaire de listing TVA de 2002
 

COMMUNIQUE DE PRESSE
 

 

Listing T.V.A. annuel. Prolongation du délai de dépôt.
 

 

Monsieur Didier Reynders, Ministre des Finances, informe que, suite à des difficultés d’ordre technique, les nouveaux formulaires pour le dépôt du listing T.V.A. annuel relatif aux opérations effectuées durant l’année 2002 ne seront envoyés aux assujettis qu’à partir de la seconde moitié du mois de mars 2003. Pour ces raisons, la date ultime de dépôt des listings concernés a exceptionnellement été reportée d’un mois, c’est-à-dire au plus tard le 30 avril 2003. En outre, l’administration acceptera les listings qui ont encore été établis sur les anciens formulaires.
 

 

Enfin, Monsieur le Ministre attire l’attention sur le fait que le seuil en dessous duquel les clients ne doivent pas être repris sur le listing a été porté à 250,00 EUR hors T.V.A.
 

 

 

Ce nouveau lay-out est nécessaire pour “Le traitement automatisé des formulaires”.
Un assujetti à la TVA doit regrouper dans cette liste tous ses clients assujettis
à la TVA dont le chiffre d’affaire de cette année est supérieur ou égal à € 250 hors TVA.
  

· Le montant minimum a été rehaussé de € 125 à € 250.
 

· Le listing TVA électronique en lui-même n’a pas été modifié, uniquement les pages 

d’accompagnement.
 

Pour le dépôt sur papier, le système d’exploitation DOS ne dispose pas de la technologie nécessaire pour envoyer ces données correctement vers une imprimante graphique; ces problèmes d’impression ne dépendent pas de CUBIC DOS. Nous travaillons en ce moment à une solution globale pour l’impression des documents graphiques.  Par exemple  la déclaration T.V.A., listing T.V.A., etc.….  Les modifications seront disponibles très bientôt. Entretemps vous pouvez déposer le listing TVA de façon électronique, et nous vous conseillons de faire ce qui suit :
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2. Listing intracommunautaire sur papier
  

La structure du support électronique n’a pas été modifiée, seule la feuille d’accompagnement a légèrement été modifiée.
 

 3. Fiches de commissions (Lay-out papier).
 

Jusqu’à présent uniquement la mise en page a été modifiée.
 

LA SOLUTION : 

Toutes les modifications mentionnées seront mises à votre disposition sur notre site internet www.cubic.be. En cliquant sur Patch 2 6.40 vous pourrez aisément accéder à cette information (voir méthode de travail ci-après). Dans le futur, nous allons promouvoir de plus en plus la manière électronique, ceci pour des raisons pratiques et de gain de temps.
 

Pour que vous ayez accès à la partie client, nommée « Customer portal », nous devons d’abord vous attribuer un code d’accès. Vous aurez alors accès aux trucs et astuces utiles ainsi qu’aux dernières informations concernant votre logiciel CUBIC for DOS ou CUBIC pro.  Pour ceci, nous avons besoin de votre adresse électronique (e-mail).  Vous pouvez nous l’envoyer, en utilisant le bon suivant,  par fax au n° 02/711.16.25 ou par courrier électronique à sales@cubic.be. Votre code d'accès vous sera envoyé par courrier électronique. Si vous ne disposez pas du courrier électronique ou d’internet, vous pouvez toujours contacter votre revendeur ou nous contacter sur notre numéro gratuit  0800/97 631.
 

Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter votre revendeur ou nous contacter au numéro gratuit. 
 Que vous apportera CUBIC sur son site internet dans le futur ?
 

   Nous allons veiller à ce que vous puissiez à tout moment télécharger la version la plus 

récente de votre logiciel.
 

   Comme CUBIC l’a toujours fait par le passé, nous allons continuer dans le futur à tout 

mettre en œuvre pour vous fournir un logiciel répondant à toutes les obligations légales 

et vous offrant toutes les fonctionnalités qui répondent à vos besoins. Nous nous engageons 

également à vous offrir les outils vous permettant d’être toujours dans la dernière version 

de votre logiciel.
 

   Pour ceux d’entre vous qui possèdent le module Analbi : le protocole 5.0 prévu pour la version


6.40 sera disponible à partir du 7 avril sur notre site www.cubic.be. 

 

Ci-dessus vous avez pu lire le communiqué de presse du ministre Reynders et ci-joint vous trouverez le coupon réponse pour le code d’accès à votre partie personnelle de notre site internet. En plus de cela nous avons créé une procédure d’installation complète pour vous permettre une installation de la nouvelle version la plus simple possible, mais nous insistons à nouveau, si vous avez le moindre doute n’hésitez pas à contacter votre revendeur ou bien nous contacter au numéro gratuit : 0800/97 631.
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.
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Thierry Sergant 






Geert Grauls
Development Manager 





Sales Manager
 

COUPON REPONSE CUSTOMER PORTAL

 

NOM DE SOCIETE

:

PERSONNE DE CONTACT  
:

NUMERO DE LICENCE 
: 

ADRESSE 


:
 

REVENDEUR 


:

ADRESSE ELECTRONIQUE (E-MAIL) :
 

 

En cas d’erreurs ou de données incomplètes nous vous prions de corriger ou de compléter.
A renvoyer à : sales@cubic.be ou par fax au 02/711.16.25
PROCEDURE D’INSTALLATION DU PATCH 2 6.40 pour CUBIC DOS

 

Un patch permet de modifier le ou les programmes qui sont déjà installés chez vous. Avant de télécharger le patch 2 6.40 il est nécessaire de réinstaller le CD CUBIC DOS 6.40.
 

1)      Vous téléchargez le fichier PATCH 2 6.40.EXE du site.
2)      Vous placez ce fichier dans le directory des programmes CUBIC (par ex. C:\CUBIC)
3)      Vous quittez le programme du téléchargement pour retourner sur le bureau de travail WINDOWS
4)      Vous cliquez sur « Démarrage » puis sur « Exécuter » 
5)      Vous cliquez sur « Parcourir » et vous cherchez le directory des programmes CUBIC. Une fois dans ce directory vous cliquez sur le fichier PATCH 2 6.40.EXE
6)      Vous revenez automatiquement dans l’écran « EXECUTER » avec le nom du fichier dans la fenêtre « Ouvrir ».
7)      Vous cliquez sur OK. Ceci aura pour conséquence de décompacter le fichier contenant le Patch
8)      De retour sur votre bureau de travail WINDOWS, vous refaites le point 4
9)      Vous refaites ensuite le point 5, mais cette fois vous recherchez le programme PATCH640.BAT
10)  Vous refaites les points 6, et 7. pour lancer l’installation du Patch.
 

 




Dépôt du listing sur disquette ou CD avec lettre d’accompagnement sur papier
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